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SEANCE DU JEUDI 13 NOVEMBRE 1930

Présidence de M. CEAUVEAU.

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents : MM. Théret, Mounié, Even, Dherbécourt, 
Dudouyt, Manger, Dentu, Bâchelet, Léon Perrier, Loubat, Dar- 

-±eyre, Dauthy, Armbruster, Delpierre, Paul Strauss, Fernand 
Merlin, Héron, Lancien.

Assistent à la séance : MM. BuSfitin et Le Gorgeu.

Assurances sociales

AUDITION DE - . Ub MINISTRE DUITRAVAIL

M. le Ministre du travail Pierre LAVAL, accompagné 
de deux de ses directeurs, MM. Laurent et \ , 
est introduit.

LE PRESIDENT LUI SOUHAITE IA BIENVENUE ET lui 
Commission est très heureuse de donner satis- 
désir d’être entendu par elle.\

LE MINISTRE désire en effet exnoser à la com­

expose que la 
faction à son

M.
mission les mesures qu’il a prises pour 1'application de la
loi sur les assurances sociales.

La loi promulguée le 30 avril 1930 prévoyait trois 
étapes successives : l’immatriculation devait êyre terminée 
le 1er juillet, les axixxaxxp cotisations devaient commencer 
à être perçues le 1er juillet ; les caisses primaires de ré­
partition devaient être constituées le 1er octobre et assurer 
à partir de cette date les prestations de l’assurance maladie 
et de l’assurance maternité. \\

Bien que ces 
ministre, ces dates ont

délais fussent 
été respectées.

L’immatricul ation des assurés non agri

tr è s courts



opérée par les services des préfectures. Le nombre des décla­
rations reçues s’est élevé à 8.898.063, qui, déduction faite 
des doubles emplois, ont permis de faire plus de 8 millions 
d’immatriculations.

L’immatriculation des assurés agricoles a été. opé­
rée, en raison d’engagements pris par le prédécesseur du mi­
nistre, par les soins de deux grandes fédérations : l’office 
central de la mutualité agricole et la Fédération nationale 
de la mutualité et de la coopération agricole. Le nombre des 
assurés obligatoires de l’agriculture immatriculés à ce jour, 
grâce aux efforts de ces deux organismes, s’élève à environ 
400.000. Mais, estimant ces résultats insuffisants pour les 
campagnes, le ministre a prescrit par circulaire aux préfets, 
le 14 octobre 1^30, toute une série de dispositions destinées 
à faire connaître la loi aux agriculteurs et poursuivre à leur 
égard le travail d’immatriculation. Ces dispositions ont déjà 
donné des résultats appréciables.

En ce qui touche les assurés facultatifs, le minis­
tre n^a pas de données statistiques précises. Son avis, dit-il 
est que l’assurance facultative est une duperie en dehors de 
l’agriculture. Il n’est pas intéressant de proposer au public 
non assujetti obligatoire de s’assurer facultativement, en 
dehors des hommes occupés au: travail agricole. En effet, le 
taux de capitalisation qui a dû être finalement retenu est 
de 4 %, et non de 5 % comme l’avait espéré le Parlement. Or, 
en capitalisant à 4 70, nous ne pouvons pas nous mettre sur le 
même pied, dit M. Laval, que les compagnies d’assurances pri­
vées ou la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse, 
qui offrent des avantages supérieurs à leurs adhérents.

Mais dans l'agriculture, les facultatifs touchent 
de l'Etat des bonifications qui les font bénéficier d’une si­
tuation privilégiée.

La loi prévoyait la confection d’un réglement d'ad­
ministration publique et laissait au ministre le.soin de tran­
cher par des décrets ou des arrêtés toute une série de ques­
tions spéciales. Aujourd’hui, Je réglement d’administration- 
publique a été élaboré, et il a dû s’assompagner de 54 décrets 
de 38 arrêtés, et de 108 circulaires. Les décrets et les ar­
rêtés ont été codifiés ; les circulaires vont l’être ; ces 
codifications seront tenues à jour.

Ce qui m'a été livré, dit le ministre, ce n’est 
pas un texte applicable. On n’a fixé que des grandes lignes. 
0n,m’a remis un moteur, une carosseiie, quelques pièces déta­
chées, ^en laissant à moh initiative le soin d’ajouster toutes 
ces pièces et de mettre la machine en marche, dans un déLgJ|. 
de quelques jours. Dans ces conditions, si l’on épluche aVç^c 



sévérité chacun© de mes circulaires, je m’avoue vaincu d’avan­
ce. j’ai la conviction qu’ayant en mains un instrument dange­
reux (sic), j’ai pu mettre en route la loi sur les assurances 
sociales sans causer à ce pays trop de dommages.

Lors de l’élaboration de la loi, un des grands ar­
guments des adversaires de la reforme était qu elle nécessi­
terait la création d’un grand nombre de fonctionnaires.

Or, en dehors de 1854 auxiliaires temporaires, les 
services départementaux ne comprennent que 531 fonctionnaires: 
87 directeurs, 10 sous-directeurs, 80 chefs de section, 318 
commis et 36 auxiliaires permanents. La plupart de ces fonc­
tionnaires faisaient déjà partie des services des retraites 
ouvrières et paysannes. Les nouveaux fonctionnaires ont été 

—recrutés en général parmi ceux en surnombre des administra­
tions supprimées ou_ en voie de disparition ( Régions liberees, 
Rhénanie, Commission des réparations, etc.)

Depuis la loi du 30 avril 1930, l’office autonome 
des assurances sociales a ete supprime. Les dépenses des ser­
vices sont, depuis le 1er mai, effectuées au compte du budget 
général. Des crédits avaient été ouverts à titre provisionnel 
en vertu d’une loi du lGr mai 1930 ; les opérations d'imma­
triculation, deux fois plus importantes qu^on n’avait prévu, 
ont occasionné des dépenses supplémentaires, mais le ministre 
a réalisé une économie de 23 millions sur les 30 prevus pour 
l’équipement en machines à écrire et à calculer et en machines 
statistiques, de sorte que le crédit dépensé n’a pas dépassé 
61 millions, laissant 10 millions de bénéfice sur les crédits 
provisionnels.

Le .ministre a toujours fait observer aux services 
que les ressources dont ils disposent ne seront pas finalement 
payées par les contribuables, mais qu’elles seront prélevées 
sur les cotisations des ouvriers et des patrons, et que dans 
ces conditions, ces ressources doivent avoir à leur yeux un 
caractère sacré.

Le nombre des caisses actuellement constituées est 
dé :

Caisses départementales ........................... 87
Caisses primaires mutualistes..................... 510

non mutualistes..........  72
Caisses d’origine douteuse'............................ 126

soit Caisses de répartition.................................... 795

Quant aux caisses de capitalisation, elles se 
subdivisent ainsi : wW



Créées par des Unions de sociétés 
de secours mutuels.......................

Créées par des sociétés de secours 
mutuels...............................................................................

Créées par des non mutualistes..........

29

10
3

Total des caisses de capitalisation 42

On avait prévu 37 millions d’avances aux caisses.
On n'a eu à leur avancer que 15 millions.

En outre des avances remboursables qui leur ont 
été attribuées pour leurs frais de premier établissement, 
les caisses se s ont vu attribuer sur le produit du fonds des 
timbres des acomptes proportionnés à leur effectif, pour leur 
permettre d’assurer le 1©**  octobre le service des prestations.

Le rôle de la mutualité a été facilité le plus 
possible par le ministère. Sur 87 caisses départementales, 
64 sont présidées par des présidents de sociétés d’unions 
mutualistes ou de sosiétés de secours mutuels.

La répartition des assurés entre les caisses a sou­
levé de grandes difficultés, et elle est encore l’objet de 
négociations dans certains départements. Certains assujettis 
ont adhéré à plusieurs caisses. Les listes fournies par les 
sociétés de secours mutuels sont souvent—inutilisables, ces 
sociétés ayant inscrit sur ces listes tous leurs membres sans 
s'inquiétei’ de savoir s’ils étaient ou non salariés.

Les assurés douteux ont été mis en subsistance à la 
Caisse départementale jusqu’au 31 décembre.

La rentrée des cotisations suit une courbe rapide­
ment ascendante. Le produit de la vente des timbres et des
cotisations encaissées a été

en juillet de 89 millions,
en août de 161 millions,
en septembre de 286 millions,
en octobre de 710 millions ;
il est au 13

novembre............ de 830 millions.

La moyenne des encaissements par tête d’assuré est 
passée de 13 f. 07 en juillet à 33 fr. 68 en septembre.

Toutes ces sommes ont été perçues sans qu’aucune 
sanction ait été appliquée, ni qu’aucune poursuite ait été 
commencée-.

Bien que les cotisations rentrent régulièrement, 
le. système de versements en vigueur prête à de nombreuses, 
critiques en raison de sa complexité. Il semblerait, ditllg 



ministre, que le législateur ait accumulé à plaisir dans la loi 
les difficultés d’application. Une commission a été chargée d’ 
étudier les simplifications possibles dans le cadre de la loi, 
mais la loi elle-même devra être réadaptée sur ce point.

Contre les employeurs de mauvaise foi, faisant 
systématiquement échec à la loi, les sanctions joueront bientôt. 
Quelques préfets en effet ont signalé des infractions commises 
par des employeurs qui ne tiennent pas compte des mises en . 
demeure.

La situation est donc favorable, mais il y a lieu 
de remarquer que jusqu’à présent les prestations sont déli­
vrées avec modération. Les sommes payées oscillent entre 
_Qj24 par tête d’assuré dans les Basses-Alpes et 3,93 dans le 
Jura. La moyenne semble pouvoir être évaluée aux environs de 
2 francs. Lorsque la loi jouera normalement, la dépense par 
tête , compte tenu des possibilités financières, ne devra pas 
dépasser 10 francs par mois.

En ce qui touche la répercussion de la loi sur la 
cherté de la vie, certains commerçants profitaient trop lar­
gement du prétexte que leur fournissaient les assurances so­
ciales. Le ministre du travail a saisi son collègue de la 
justice. Le procureur général a conclu à l’ouverture d’infor­
mations judiciaires, mais il a proposé de faire procéder au­
paravant à des enquêtes officieuses. Le 10 novembre, M. Pierre 
Laval a prié le ministre de la justice de faire procéder le 
plus tôt possible à ces enquêtes.

L’application de la loi a pu pour effet des grèves 
qui furent importantes, puisque celle du textile, dans le 
Nord, intéressa 280.000 ouvriers. Il y a eu des grèves dans 
362 établissements, répartis dans 43 départements. 47 dépar­
tements sont restés indemnes.

Une enquête qui a porté sur 1.198.000 assurés a 
révélé que dans 18 % des établissements, l’employeur a pris à 
son compte la participation de l’ouvrier, dans 38 % des éta­
blissements, il a accordé une augmentation de salaire, et 
dans 44 % la retenue a été normalement effectuée sans augmen­
tation de salaire.

Il faut signale!1 le calmé de la population ouvrière.
Il a suffi de 3.000 gendarmes pour assurer l’ordre dans le 
Nord au moment le plus grave de la grève. Le ministre se féli­
cite à ce propos de l’évolution qui s’est faite dans l’esprit 
de la classe ouvrière. Il y a quelques années, des grèves de 
cette nature eussent peut-être été tragiques.

La répercussion de la lo:i sur les communes’'’a:. ...été 
sans grande importance, juans certains cas, il faudî^àA^üe les



caisses consentent à aider un peu les "budgets communMbx pour 
dédommager les employés auxquels la loi a apporté un surcroît' 
de travail.

Les résultats obtenus sont donc importants, mais 
le ministre a une obsession qu’il voudrait voir dans l’esprit 
de tous les parlementaires ; c’est de ne. jamais permettre que 
le contribuable pénètre dans le cadre des assurances sociales. 
Si, par démagogie, on veut augmenter les prestations sans aug­
menter les cotisations, ou si l’on veut servir les prestations 
promises au cas où les cotisations perçues seraient insuffi­
santes, on devra faire appel au budget du pays, et la loi sur 
les assurances sociales, au lieu d'etre un immense bienfait, 
consacrerait la ruine de nos budgets et serait une catastrophe, 
comme cela se produisit en Angleterre et en Allemagne à cer­
taines époques.

Si au contraire, on veut avec prudence, sagesse, 
mesure, avec les ressources dont nous disposons, faire fonc­
tionner la loi, cela sera possible, mais cela appellera peut- 
être un certain nombre de mesures nouvelles.

Quand on a consacré le libre choix du médecin, la i- 
berté des tarifs, quand on a enlevé aux caisses presque tous 
les moyens de se défendre contre les abus, je ne suis pas sùr, 
dit le ministre, qu’on ait fait une chose utile ni qu’on ait 
facilité l’application de la loi.

j’ai avec le corps médical les rapports les plus 
courtois. Je ne puis dire que les abus constatés sont suffi­
sants pour me permettre d’affirmer qu’ils constituent la rè­
gle, je crois même qu’ils ne constituent que l’exception, mais 
ils n’en sont pas moins regrettables. J’ai di t au Dr Sivry, 
de la Confédération des syndicats mé.flicaux, mes craintes, et 
je lui ai fait connaître mes intentions 'éventuelles.

Actuellement, des conversations soht engagées entre 
les caisses et les syndicats professionnels. Dans quelques 
départements, les conventions sont signées ; dans "beaucoup, 
elles ne le sont pas ; dans certains!, l’accord est impossible.

La commission tripartite n® fonctionnera quau pre­
mier janvier prochain. J’ai décidé, en attendant,que les 
caisses péteront passer avec les syndicats des conventions, et 
que les tarifs foncttonneraient provisoirement jusqu’à ce que 
le ministre du travail les ait acceptés ou repoussés. Je ne 
signe aucune de ces conventions, je ikesi laisse s’accumuler sur 
ma table, parce que j’aime mieux laissèr s’établirf.des rapports 
normaux entre les médecins et lès caisses.

Dans certains départements, dans les Alpes-Maritimes 
notamment, il est tout à fait impossible d’envisager des ac­



cords. Mais je n’accepterai jamais qu’une catégorie de cito­
yens puisse mettre en échec l’application d’une loi, et je ne 
permettrai jamais que les ressources des caisses puissent 
constituer un appât pour le pillage ou là prodigalité de cer­
tains professionnels/.

Il n’y a pas de scandale à voir une différence entre 
le tarif de responsabilité et le tarif réel des médecins. Mais, 
au moment même où s’appliquait la loi , dans la plupart des . 
départements, les médecins augmentaient leurs tarifs. Tel den- 
tifete de Chartres qui, avant la loi, fixait son honoraire à 
8 francs, le portait à 20 francs. Tel médecin d'une clinique 
de Paris, traitant un ouvrier avant la loi, lui demandait 15 
francs par visite, lui a dit au premier octobre : "Vous /êtes 
assuré social, vous touchez maintenant 12 francs de la caisse, 
ce sera 12 francs de plus'.' Tel médecin qui a soigné une femme 
pour un malaise, de six jours compte six consultations et pres­
crit un médicament dont il est l’inventeur et qui coûte 200 
francs. A la Pharmacie Canonne, une femme, ayant son ticket 
en main, commet l’imprudence de dire : "C’est pour les assu­
rances sociales" ; on lui dit :"rendez-nous votre papier", et 
on majore la facture de 10 Dans une petite pharmacie de 
quartier, même histoire à un ouvrier à qui l’on fait passer1 
le prix de ses médicaments de 24 à 33 francs.

Il faut espérer que ces abus constituent l’exception. 
Je reconnais l’aide sincère et loyale que m’apporte dans ma 
lutte contre les abus le Syndicat des pharmaciens ou le corps 
médical. Certains médecins même, après s’être montrés les ad­
versaires de la loi, en sont devenus les auxiliaires utiles 
dans des conditions qui leur font honneur.

Je vous demande d’être encore patients pendant 
deux mois.

Je vous proposerai un certain nombre de mesures 
contre les abus. Je ne crois pas que le contrôle tel que la 
loi l’institue soit suffisant. Il faudra modifier la loi, 
d’accord avec les organisations professionnelles. En tout cas, 
nos recttes actuelles nous permettent de sui’pporter un certain 
nombre de ces abus que nous] ne pouvons rectifier tout de suite.

Voici par exemple la Caisse départementale de la 
Seine. Elle a 1.400.000 assùrés. Au 9 novembre, ses dépenses 
se montaient à 1.425.000 francs. Or, elle peut supporter une 
dépense mensuelle de 20 millions.

Messieurs, jj_ai dû prendre, pour appliquer la loi, 
des décisions audacieuses. Je vous demanderai d’en partager 
avec moi la responsabilité.

Le Conseil d’Etat m’a refusé un jour d’insérer dans 
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le réglement d’administration publique l’obligation pour les 
patrons d’assurer l’échange des feuillets trimestriels. J’ai 
pris la responsabilité de le faire. Autrement dit, il n’y 
aurait plus eu d’application possible de la loi.

j’ai commis aussi une interprétation audacieuse. 
Quand j’ai dit que lorsqu’un ouvrier travaillait pour plu­
sieurs patrons, ces patrons n’étaient pas tenus de faire la 
déclaration, j’ai mal interprété la loi.

Si j’ai agi ainsi, c’est que imposant d’une part 
aux patrons une charge qui ne leur incombait pas, je me suis 
efforcé de leur rendre quelque chose, et aussi parce qu’il 
était pratiquement impossible, dans nos services départemen­
taux, de discriminer si l’ouvrier travaillant pour plusieurs 
patrons aurait ou non atteint le sa la ire-limite fixé par la 
loi.

j’ai demandé d’autre part au Conseil d’Etat de dire 
qu’aucun directeur de caisse départementale et qu’aucun agent 
comptable ,e pourrait être nommé sans mon agrément, parce que 
je considère que la caisse départementale est une filiale de 
l’administration. Les assurés mutualistes, les ouvriers syndi­
qués ont fait choix d’une caisse, les ouvriers qui ont des con 
victions religieuses ont fait choix d’une caisse, les ouvriers 
qui ont un patron qui a créé une caisse patronale ont fait 
choix d’une caisse ; mais les 56 autres~pour cent de l’ensem­
ble des assurés n’ont fait choix d’aucune caisse ; ils respec­
tent la loi, ils paient une cotisation parce que c’est la loi, 
mais ils attendent de l’Etat les avantages tels que la loi les 
a f ixé s.

j’ai demandé cela aussi parce que vous avez eu à 
défendre le projet des assurances sociales contre ceux qui le 
critiquaient et qui parlaient de gaspillages. Or, j’ai redouté 
le gaspillage par les caisses, l’exagération des traitements 
accordés aux directeurs, des avantages accordés aux agents 
comptables. Après avoir proclamé que cette loi n’était pas 
celle d’un parti ni d’un homme, il\ne fallait pas l'abandonner 
aux hasards des fluctuations de la'politique ou du favoritisme 
Je n’ai pas voulu que les traitements des directeurs et des 
agents comptables fussent supérieurs aux traitements des di­
recteurs des services départementaux;. Je ne veux pas que la 
concurrence s’exerce entre les caisses administrées par des 
agents irresponsables et celles des assurances sociales elles- 
mêmes. Je voulais d’autre part permettre aux préfets d’indi­
quer au ministre quels étaient les meilleurs candidats. Les 
conseils d’administration proposent trois noms pour les di­
recteurs-, trois noms pour les agents cbmptanles : il» n’est 
d’ailleurs pas d’exemple que j’ai chois;.! le deuxième.

La caisse départementale est \une caisse-type, une 
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caisse témoin. Qu’une caisse mutualiste fonctionne mal, ce 
n’est pas ma faute, qu’elle mérite des plaintes ou des cri­
tiques, celles-ci seront dirigées contre les administrateurs 
de la caisse ; qu’une caisse ouvrière de la C.G.T. fonctionne 
mal, il en sera de même j mais qu’une caisse départementale 
fonctionne mal, c’est le Préfet et le ministre qui sont Res­
ponsables, c’est le député et le sénateur.

Nous avons inscrit dans la loi que les conseils 
d administration des caisses doivent être élus, ja vous de­
manderai de décider que ce sont les unions de sociétés de se­
cours mutuels qui auront a présenter leurs candidats, oue 
ce sera 1’union des syndicats dans un département, que "c’est 
la chambre de commerce et les organisations patronales. On 
ne peut laisser s’instituer des campagnes électorales autour 

_^es caisses : le seul programme, ce serait la diminution des 
cotisations et l’augmentation des prestations !

, Les caisses départementales devront être considé­
rées comme des caisses d'Etat. L'idéal serait une caisse cen­
trale dans le departement et une société de secours mutuels 
dans chaque commune.

En ce qui concerne la mutualité, j’ai décidé que 
caisses pourraient se constituer sans un minimum 

d effectif, pour que les mutualistes ne me reprochent pas de 
aire mourir leurs petites sociétés de secours mutuels Mais le 

ne donne l’agrément que pour uh an. d

. ce Point, j'ai été déçu. J’attendais de la mu­
tualité un immense effort. Je l'ai attendu en vain. Et la co­
lère _ de certains mutualistes vient peut-être de ce qu'ils ont 
été incapables de tirer de la loi des assurances sociales tou­
tes les possibilités qu'elle comportait.

•barre la dJ’ni&. aPPlipué la loi telle quelle, en respec­
tant la date du 15 juin comme dernier délai, il n'y aurait nas 
de caisses mutualités. J'ai reporté cependant au 31 décembre 
la date-limite d affiliation des sociétés de secours mutuels, 
je ne suis pas certain que les assurés sociaux ne préféreront 
pas, dans la grande majorité des cas, la caisse départementale.

„ j- • a^ fixe le montant des pnestaj^tions accordées nar 
h® wsections agricoles des caisses départementales au-dessous

qu on/fixe‘ les sociétés de secours mutuels agricoles, 
pour donner une prime aux agriculteurs qui voudront rejoindre 
la mutualité. ” . ü

, ai donc fait tout ce qui était en mon pouvoir pour 
ne pas. étatiser les assurances sociales, et pour les mutualiser.
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Le grand grief fait à la loi, c’est sa complexité, 
sa paperasserie. Le public est fait pour payer et pour toucher 
La paparasserie est faite pour les fonctionnaires.

j’ai convoqué tous les grands groupements commer­
ciaux et industriels en une commission qui travaille sur des 
projets que j’avais préparés. Mais je travaille de mon côtéij. 
et je me propose de vous apporter des propositions de simpli­
fication., Il n’est pas tolérable que nous vivions avec les 
feuillets trimestriels. Il est stupide de penser que tous les 
mois un sex’vice aura 150.000 lettres à envoyer.

Le ministre passe ensuite aux rapports des assuran­
ces sociales avec l’assistance. La loi des assurances sociales 
n’a pas abrogé la loi sur l’assistance médicale gratuite. Il 
se déclare prêt à accepter toutes les suggestions de nature à 
faciliter sa tâche sur ce point.

. H. LE PRESLuKNT rend hommage à l’effort considé­
rable 'déployé par le ministre et les fonctionnaires.

M. FRANÇOIS-SAINT-MADR déclare que les services 
départementaux, faute de personnel et de- matériel suffisants, 
ont trois mois de retard dans leur correspondance.

M. LE MINISTRE répond que les règles auxquelles 
il s’est référé pour la répartition des crédits sont les mêmes 
pour tous les départements. Les différences tiennent à la va­
leur différente des chefs de service. Certains arrivent à 
faire marcher la loi avec un prix de revient très inférieur, 
et il n’est pas possible de suivre tous ceux qui réclament 
des augmentations de personnel ou des dotations supplémentai­
res de matériel, car cela coûterait trop cher.

M. FRAI:COIS-SAINT-MÂUR persiste à croire que les 
économies de personnel ont leuh mauvais côté.

D’autre part, dit-il, les assurés ont une déception 
en constatant que les prestations ne correpondent pas à ce 
que l’on avait espéré. Nous avions tous pensé qu’ils touche­
raient 80 ou 85 % de leurs frais de maladie. Les assurés ont 
constaté que la mutualité libre, pour une dépense équivalent^ 
leur donnait,sans formalités ert sans ennuis, des prestations 
supérieures ou au moins équivalentes.

M. François-Saint-Maur fait toutes ses réserves 
sur l’étatisation ; il faut maintenir le libre dhoix de la 
caisse par l’assuré. Il se)ra nécessaire de reculer encore le 
délai d’affiliation aux sociétés de secours mutuels.

Enfin, il faut défendre les oeuvres d’hygiène socia 



11

les existantes.

M. LE MINISTRE se défend de vouloir les faire mourir. 
Il ne voit pas d’inconvénients à ce que les caisses utilisent 
leurs services. Il a autorisé les caisses à traiter Ixxxsx avec 
les offices d'hygiène sociale, sauf à en discuter avec les syn­
dicats médicaux.

M. FRANC 01S-SAINT-MA UR prend aussi la défense des 
activités de la croix-Rouge.

M . • LE MINISTRE. On peut traiter avec elle, mais les 
médecins protesteront.

!.. FRANÇOIS-SAINT-MALR dénonce l'état d'esprit du 
corps médical.

Je puis, dit-il, citer un dispensaire dans lequel 
les médecins traitaient pour rien, et où ils ont refusé de 
profiter du fait qu’ils allaient avoir des assurés sociaux à 
soigner, parce qu’ils sont tenus par leur tarif syndical, 
de telle sorte qu’ils se privent eux-mêmes d’un bénéfice im­
portant, tout en faisant échec à la loi.

L’orateur signale l’insuffisance des frais de ges­
tion des caisses et la fausseté du barême dégressif pour la 
capitalisation, ainsi que l’absence d’un barême de grande 
chirurgie.

II. LE MINISTRE répond qu’on imprime ce barême en 
ce moment.

M. FRANÇOIS-SAINT-MALR recommande de mener avec 
beaucoup de prudence la propagande auprès des agriculteurs ; 
ils ne doivent pas avoir 1’impression d’être étatisés.

M*  LE MINISTRE insiste à nouveau sur les précautions 
qu’il § prises à cet égard ; 54 % des assurés sont allés à la 
caisse départementale, c’ejst l’indice d’un état d’esprit.

Il expose ensuite les moyens qu’il a de lutter contre 
les abus des médecins qui voudraient piller’ les caisses.

M. MOÛNlé regrette aussi que l’ouvrier qui, autre­
fois, avait le médecin et les médicaments gratuitement, soit 
maintenant obligé de payer. Mais il est convaincu que d’ici 
peu le tarif de responsabilité concordera avec le tarif des 
médecins. i

Il se propose d© communiquer aux membres de la com­
mission le texte d ’une circulaire que prépare la^réfet de la 
Seine sur l’assistance médicale gratuite devant'îès assurances 
sociales.

D’autre part, s:p. les comunes doivent bénéficier de 



moitié des économies faites de ce chef, elles vont avoir des 
dépenses Nouvelles de ce chef| : les employés communaux ont à. 
s'occupe.!’ .desassurances' sociales. Le ministre paraît disposé 
à autoriser les caisses à dédommager les communes, il a même 
fixé un chiffre pour prouver sa bonne volonté. La caisse de 
la Seine offre deux francs par enquête. Mais ce chiffre ne 
peut être définitif.

1 . ll MinieThE répond, que la loi de 1930 n’a pas 
abrogé la loi de 1893 sur l’assistance médicale. Le décret 
qu’il a pris prévoit un tarif de responsabilité et un tarif 
réel. Les commission administratives sont dans la même situa­
tion qu’avant la loi de 1930, sauf que, lorsqu’il s’agit d’as­
surés sociaux, qu’ils soient ou non inscrits sur les listes 
d’assistance, elles sont certaines d’être payées par la caisse 
jusqu’à concurrence du tarif de responsabilité. Le litige ne 
peut se produire que pour le surplus , Quand il s’agit d’assu­
rés sociaux non inscrits sur les listes d’assistance, on peut 
exiger d’eux, comme auparavant, une provision qui représente­
ra seulement le paiement anticipé de l’écart entre le tarif 
réel et le tarif de responsabilité. En ce qui concerne les 
assurés sociaux qui sont en même temps assistés médicaux, il 
n’y aura rien de changé, c’est toujours le département ou la 
commune qui paieront, mais ils ne seront comptables que de la 
différence entre les deux tarifs.

Il faudra cependant préciser dans la loi les rap­
ports entre l’assistance et l’assurance.

M. reoiANU BERLJN demande comment on rémunérera 
les correspondants locaux.

M. LE' Mlnib'lnE. A Paris, ce ne peuvent être que les 
mairies. En province, le correspondant local sera "le maire 
ou toute autre personne honorable”. Il est impossible de faire 
travailler gratuitement ces derniers. 11 faudra donc augmenter 
les frais de gestion. Le chiffre de 3,5u /à pour la répartition 
est insuffisant en général ; il est excessif pour la Seine. 
En tout cas, dit le ministre, il ne prendra l’initiative d’é­
lever les frais de gestion qu’après avoir*  été littéralement 
harcelé de réclamations.

M. jfERMANP MEnLlh voudrait qee les mutualités ma­
ternelles départementales puissent jouer le rôle de caisses 
primaires uniquement pour la maladie.

M. LE MihlSl'xih répond à M*  Bernand kerlin qu’il 
a satisfaction guîsque ces caisses peuvent demander à la 
caisse départementale le transfert de la portion de cotisation 
correspondant au risque XmuL&xXbz maternité.



13

M. lErihANu MERLÏH se se satisfait point de cette 
réponse, car ce système occasionne du retard dans le paiement 
des prestations. Les caisses mutuelles maternelles devraient 
être autonomes.

M. LE M1M1STKE expose, à ce propos, qu’il a pris 
l’initiative, contrairement à la lettre de la loi, de faire 
bénéficier les mères de la prestation maternité à compter du 
premier octobre, sans qu’elles puissent justifier d’un verse­
ment de trois mois avant le commencement de l’état de grossease. 
Il pense, en faisant ainsi, être allé au devant de la pensée 
du législateur, mais il demandera au Parlement de le couvrir.

M. EVE N se plaint de ce que les percepteurs aient 
exigé pour payer les mandats des salariés communaux, la jus­
tification de l’inscription de ceux-ci sur les listes de l’as­
surance sociale.

M. La MliMlbihii pense qu’il s’agit là d’instructions 
du ministre de l’intérieur en vue de l’Immatriculation des 
assurés salariés communaux, ce ri*est  là qu’un malentendu.

M. LàtihENT, directeur au ministère du travail, dit 
que le ministère de l’intérieur fait en ce moment Imprimer des 
instructions spéciales.

M. eVEN demande au ministre de démentir une infor­
mation publiée dans "l’Animateur des temps nouveaux” à propos 
de l’achat des machines à écrire.

M. LE MINISTïtÈ répond qu’il a étudié de très près 
des projets de contrats qu’il avait trouvés en arrivant au 
ministère. Il n’a pas voulu se livrer à des achats sans s’en­
tourer de toutes les vérifications et de tous les avis possi­
bles. Certaines machines • "Mercédès11 ont bien été achetées 
à une maison française - d’ailleurs - la maison Moreau Lafaye, 
mais en petit nombre. En tout cas, les achats ont été faits 
après consultation d’une commission de fonctionnaires compétents 
représentant les ministères des finances et du travail, la 
caisse de garantie, la caisse des dépôts et consignations, et 
après un appel à la concurrence sur un cahier des charges. 
C’est cette commission qui a examiné toutes les machines et 
qui a retenu le type Mercedes, non pas pour 157 machines, 
mais pour 76, en considérant, qu’il offrait, au point de vue de 
la vitesse, de la solidité et du prix, des avantages compara­
tivement meilleurs, r’ailleurs, d^au.tres ministères emploient 
également des machines étrangères, des bnderwood, par exemple, 
surtout en raison cies conditions très avantageuses apdasiie 
fixifc que cette maision fait aux services publics. 11 faut ajou­
ter, qu’en ce qui f-ouche le service^ des assurances sociales, 
aucune maison française n’avait demandé à concfüurlr.
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Des difficultés se sont élevées,d’autre part, à 
l’occasion d’un incident que voici. L’un de mes directeurs, 
M. Laurent, m’a proposé une lettre disant qu’il dépendait de 
la nature du contrat de travail qu’on soit assujetti ou obli­
gatoire, en ce qui concerne certaines catégories de travail­
leurs. J’ai signé cette lettre sans la lire, et on en a abusé. 
On l’a reproduite, on l’a publiée dans toute la France, et, 
pour éviter une mauvaise interprétation de la loi, j’ai ctp» 
dû faire une circulaire, le 23 août dernier, pour définir 
autant que faire se pouvait, la qualité de salarié,au regard 
des assurances sociales seulement, j’ai ainsi réglé la ques­
tion dos travailleurs à domicile et Celle des gérants de mai­
sons à succursales multiples.

M. EVEN demande si les Comissions cantonales sont 
constituées.

M. Lis MIimIoTKE répond qu’elles les sont depuis le 
15 août.

M. EVEN demande au ministre pourquoi il a fait ap­
pel aux inspecteurs du travail.

M • loXb Jfâl aï X S X BS explique qu’ils n’ont pas une bonne 
presse parce que la loi leur donne le droit de verbaliser 
eux-mêmes, dans la pratique habituelle de leurs fonctions, 
Mais, en ce qui concerne les assurances sociales, ils ne jouent 
que le rôle d’informateurs du ministre, et les poursuites ne 
peuvent être faites qu’à la requête de celui-ci ou de la caisse 
générale de garahtie.

Si le ministre a eu recours à eux, c’est qu’il les 
avait sous la main, et qu’ils étaient déjà payés sur d’autres 
crédits, comme ils fréquentent les usines et les maisons de 
commerce, il a suffi de leur demander d’ajouter à leurs attri­
butions la vérification des immatriculations et du versement 
des cotisations. En tout cas, ils ne peuvent procéder à cette 
vérification qu’à l’occasion de leurs visites normales de con­
trôle. Quant au droit de poursuite, le ministre ne le délègue 
même pas aux préfets.

M. MAUGEK recommande au ministre les revendications 
du conseil supérieur d’assistance, et le prie de l’égler le 
sort des assurés des retraites ouvrières et paysannes.

M. LE MlhlSï’RE répond qu’il fera chiffrer par ses 
services le coût de la réforme demandée par M. ranger, et 
déclare qu’il avait fait à M. Mauger, en séance du sénat, une 
réponse peut-être audacieuse).

M. MAUGER insiste) pour avoir satisfaction.

Personne ne demandant plus la parole, M. le Ministre



prend congé de la commission.

La seance est levée à 19 heures









nomination de membres de COMMISSIONS 
i . GENERALES

' tr-tf- ''
M. le président. L’ordr^dû jour appelle- 

la nOminàfîon de membres de commissions 
générales. .

Conformément à l’article 19 du règle­
ment, la liste des candidats a été puimee 
au Journaf- oüiciel. Les délais^. prévus à 
cet article sont’ expirés, La présidence , 
n’a rèéuH^Æn-e oppositioil à la liste des 
candidats' présentés';

En conséquence, je déclare cette liste 
ratifiée et je proclame ;

Membres.

De M commission de l’hygrène, de 
1 assistant de 'l'assurance el fie la. pré­
voyance 'sociales : MM. Buquïn et Le

flct-'i-'J- cùtA \/• & •
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| DEMISSION D’UN MEMBRE D’UNE COMMIS' 
SION GENERALE

M. le prpsidenÇ, J’ai reçu de ,M. Léo» 
•Perrier u^'-Te(tt>&’: me faisant a,Connaître 
qu’il donne’sa''démission de mgmbre de 
là commission de l’hygièné^BPi’assis- 
tance, de l’assurance et de lErprévoyance 
sociales.

Le groupe intéressé ayant fait parvenir 
a la présidæuMhte nom du cahdÊfât *ré-  I 
sente en^.^feù^icement. l’inséWp’à.'-'a11 
Jo?(rïi/?L>o^^ærsauia heu çonflggpWiént 
à l’aiticl'^M^tî’églement fe MBSomirta-

,.tipn en séance publique suivïrMfcàfeïès 
délais réglementaires.- '

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la nomination d’un membre d’une .com­
mission générale.'

Conformément à l’articlë-iM-; du régle­
ment, le nom du candidat j^&nté a été 
publié au Journal officiel. ''-J'

Les délais prévus à cet article 19 sont ex­
pirés ; la présidence n’a reçu aucune oppo­
sition à la candidature proposée.

'En conséquence, je déclare cette candi- 
daftrre ratifiée et je procla'me M. Faugère 
m&nfire de la commission (ied’hygi'ene, 
de l’a^pistançe, dé l’assurance et de la pré­
voyance sociales.



X.-

- Projet de loi portant modification de la loi dJ
30 Juin 1838 eur les aliénés.
-Examen des amendements.
-Audition de M. le Ministre de la Santé Publique.







- Projet de loi étendant aux départements du’Haut- 
Rhin, du Bas-Rhin et de h Moselle les disposi­
tions de la législation française relatives à la 
composition et au fonctionnement des Commissions 
administratives des établissements de bienfai­
sance - Rapporteur: M. le Dr PFLEGER.

Projet de loi modifiant certaines dispositions de 
la loi du 20 décembre 1911 sur l’assurance des 
employés (sénat, année 1930 - n°340)

- Rapporteur : M. le Dr PFLEGER.

- Projet de loi portant ratification au aecret au 
25.Novembre 1925 modifiant certaines disposi­
tions de procédure du code des Assurances socia­
les du 19 Jull.1911 et de la loi du 20 Déc.1911 
®.ur 1. assurance des employés en vigueur dans 
les départements, du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de 
la Moselle (Sénat, 1927, n°64).

- Raooorteur : m. le Dr PFLEGER.
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- Proposition derésolution relative, à l’extension 
du ^Ministère Je la Santé publique^ ( Sénat, année 
193*0,  n°593)-

-Projet de loi tehdant à modifier l’article 14 de 
la; Ipi du 9T.avril 1851 portant création d’une 
caisse d^épargne postale.(Sénat,année 1930,n°594)

jng v-vq,-? 7- c>^
-Projet de lôi‘krendant obligatoire dans les armées 
, de terre et’ d.e. mer la vaccination antidiphtérique 
‘ dans certaines circonstances épidémiologiques

( Sénat, année .1930, n°J19 ) -

Proposition de loi relative à la vaccination an­
tidiphtérique par l’anatoxine C Sénatk.année .1930,

- Projet de loi relatif a la surveillance des éta­
blissement s de bienfaisance privée.



DEMISSION D'UN MEMBRE 
D’UNE COMMISSION

M. le président. J’ai reçu de M. Valadier 
une -lettre me faisant connaître Qu’il 
donne sadémission de membre de la 
commission dé l’hygiène, de l’assistance, 
de l’assurance et de la prévoyance sociales.

Il ser'J (procédé au remplacement de 
M. Valadier dans les formes et selon la 
procédure réglementaires. '







NOMINATION D’UN MEMBRE DE 
LA COMMISSION D’HYGIENE

10. le président. L’ordre du Jour appelle 
la_ nomination d’un membre de la com­
mission de l’hygiène, de l'assis lance, de 
l'assurance et de la prévoyance sociales.

Le nom du candidat présenté par le 
groupe intéressé a été publié au Journal 
officiel. Les délais prévus à l’article 19 du 
reglement sont expires. La présidence n’a 
reçu aucune opposition à la candidature 
proposée.

conséquence, Je déclare cette candi- 
dature . ratifiée et Je proclame M. La­
brousse membre de la. commission de 
l’iiygienc, de l’assistance, de l’assurance 
et de la prévoyance sociales.
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- Proposition 71e loi tendant à modifier les art.5 et 
20 de la loi du 5 décembre 1922 portant codification 
des lois sur les habitations à bon marché et la pe­
tite propriétéss(.Sénat,année 1931. n°Q9J.^

-Rapporteur 'i ,M. > GADAUD-

- proposition de loi tendant à modifier l’article 20 
de la loi du 1er avril ÏÔ98 sur les sociétés de se- 
cours-mutuels (Sénat,année 1930, n°25TT ' ~

- Rapporteur ; M. VALADÎER?~ —



- Proposition de loi tendant à la suppression de la 
peine de la fermeture des fonds de commerce, (Sénat, 
année -)Rapport<A^ M. T.UGOT. (Séné.
année 19.29_L^pf\2.Qg ),. • : ,,——_ _ napper teui pour avis: M. FERNAND MERLIN..

t_ _ - 1 ' '■ V-' •







- Projet de loi instituant des allocations temporai­
res au profit des victimes d* accidents de travail 
survenus dans les entreprises visées aux articles 
537 et suivants du code des assurances sociales' en 
vigueur dans les départements du Haut-Rhin, du B^s- 
Rhin et de la Moselle, mais avant l'assujettissement, 
de ceux-ci à 1Jassurance.(Sénat, année 1929rnc604).

- Rapporteur : M. IÆAUGER.'



Projet de loi tendant à modifier l'art. 14 
de la loi du 9 ‘avril 1881 portant création d'une 
gal^se d'épargne postale» (Sénat, année 1930,

Proposition de 
la loi du 15 
relatives au 
du travail.

ayant potu’ objet de compléter 
juillet 19§P' et les lois' postérieures 
caiustement des rentes des mnt.11 és 

(Sénat, année 1931, 41.")— -----------
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— —^projet de loi, adopté par la 
Chambré des députés, tendant à accroître 
les ressourcés des caisses d’épargne et à 
modifier à cet effet le&,.articles 8, paragra­
phe 2 et 21,/paragraphe 2, de la*  loi du 
20 juillet 1895 sur les caisses d’éoargne_et le 
paragraphe 25 de la loi locale du 23 août 1912 
applicable aigkcaisses d’épargne dès dépar­
tements dujBBBhin. du Haut-Rhin et de la

■ Projet d;e. loi tendant . à: modifier l’article 6 de 
la loi: du 22. juill.etv.1927 sur les- caisses d’épar- 
grie(Sénat, année .19§lynollS..Jz—‘------------------

-Fro‘Jât~dê -1 oi"" portant réglementation des’modes dé 
gestion'da,ns "les 'sociétés_ d’assurances sur la vie, 
les,-soo.ié^.ps tôntinièresf~ les entreprises "de capi­
talisai on el -d ’.épargne>k.(.S<jnat,-année -1929, nô129 ;.



- Projet de .loi; ayant pour' objet de fixer au chef-, 
lieu 'du ’départèment le siege des..tribunaux dépar­
tementaux des pensions, de- la Manche et1 de -la-..Meuse 
-( Sénat, année 1931-qNp.6.6 ) -Rapporteur : M» DUDOU^y

■ Projet de.loi tendant, a la ratification du projet 
de convention concernant la r épar at'i on de s mal a - 
dieé .professionnelles - adopté: par la conférence in- 
tèrrîationale du WavàiJ. en Isa 7ème- session' ténue à 
Genève du 19'mai au'10 juin 1925.(Sénats année 1931, 
n°398-)-Rapporteur: M,. MAUGER_..

Examen .du budget- 'du ' Ministère de la Santé Publique.







Proposition de loi tendant à.la modification de 
l'article. 20 de la loi du 1er avril--''10.98ÿsur les 
sociétés de secours mutuels( Sénat, année 1931, n°l'

Projet de loi tendant à accroître les ressour- 
ces des .Caisses dJ épargne. (-Sénat année 1931,n°179) 
Rapporteurs M, GUILLOIS

Examen de quelques articles du Budget du Travail.





Proposition de loi tendant.-à réserver des emplois 
de leur profession aux médecins, pharmaciens, chi­
rurgiens, dentistes, vétérinaires, pensionnés 
pour infirmités de guerre, (Sénat, un. 1931.N°299)

Projet de loi tendant à simplifier la perception 
des cotisations des assurances sociales (Sén<at, 
année 1931, N° 291).



Amendements de M. FERNAND. MERLIN concernant 
la proposition de loi tendant à la suppres-! 
sion de la peine de fermeture desfonds de J
commerce.(Sénat, année 1928-n°495).

Proposition deloT relative à l’assurance mu­
nicipale contre la grêle (Sénat, année 1925, 
n°295- Rapport Bonnevay et Roche).
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REMPLACEMENT D’UN MEMBRE 
D’UNE COMMISSION

I

M. le président. M. Labrousse m'a fait 
connaître, sa démission de membre-dé la 
commission .'de l'hygiène^-de l’assistance, 
de l’assurance. et de la prévoyance.' so­
ciales. -

Le groupe intéressé voudra bien indi-, 
quer à la présidence-le nom du candidat 
proposé en remplacement et la nomination 
aura' lieu dans les conditions reglemen­
taires: ’

11 n’y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décide'

Séance du Mardi 9 juin 1931.

En exécution (la l’article 19 du Règlement, ont été' 
nommés :

M. MOUNIÉ, membre de la Commission de l’hygiène, 
de l’assistance, de l’assurance et de la prévoyance 
sociales, en remplacement de M. Labrousse.
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Audition de M. le Ministre du Travail principale­
ment au. sujet des questions suivantes ;

T - Retraites ouvrières et assurances sociales;
II - Assistance médicale, gratuite et assurances 

sociales ;
III - Caisse départementale;

IV - Dépenses médicales et pharmaceutiques.



















Q/ Projet de loi instituant une bourse commune 
d’assurance et de prévoyance du notariat et une 
caisse de retraite et d’assistance des clercs 
de notaire (Sénat, année 1931, N° 507).
- Rapporteur M_. DAÜTHY. ■









NOTE

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES SUR LES RETRAITES NOTARIALES DES Q^ERCS 

--------------

A - SYSTEME - Le système qui a servi à l’établissement du plan financier de la 

caisse est celui dit "de répartition" (système des Assurances Sociales) par 

opposition à celui dit "de capitalisation" .

Après examen et comparaison des deux systèmes» Notaires et Clercs 

ont définitivement adopté le premier.

B - ALIMENTATION DE LA SECTION "ASSISTANCE"

- La répartition des centimes additionnels prévus n’a nas été faite 

dans le texte de la Chambre» qui n’émane d’ailleurs pas de|l^ç^uaire.
Mais elle est cependant prévue et réglée par 1 ’artïUTé-ô -de.s Sta-

" Âjtuts qui en attribue 3 à la section vieillesse, décès, invalidité et 4 à 

l’autre section.

C - ASSUJETTI QUITTANT LA PROFESSION NOTARIALE

- L’article 19 des Statuts prévoit le cas : il est stipulé sous cet 

article que le Clerc quittant la profession a droit au remboursement des 

cotisations payées par lui, sans intérêts.

- Cette disposition a pour but de faciliter les clercs qui voudraient 

accéder au Patronat, en leur permettant de toucher un petit capital dont 

ils pourront avoir besoin pour l’achat d’une étude.

- Il pourrait, le cas échéant, être ajouté aux Statuts une disposi- 

,tion stipulant qu’en cas d’abandon de la Profession pour une autre cause 

que celle sus-indiquée, le montant de son compte individuel serait versé 

à une caisse d’assurances sociales. Mais il y a lieu de consiGéftsr l’éven­

tualité d’un retour et les difficultés résultant d’un emploi définitif dans 

la caisse des Assurances Sociales.
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ASSURANCE VIEILLESSE, INVALIDITE, DÉCfS'

Tableau comparatif de l’application des Assurances Sociales et des Assuran­

ces Notariales, à un clerc cotisant depuis l’âge de 18 ans, supposé aux mêmes appoin­

tements mensuels constants.
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Re­
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_____
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_ -----

3820

—

2880

-----

400 3e 9 3 2.160 1000 2.160 i 24 12 2.160 2960 3840
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(1) • ’ Pans .es 7assurances Sociales, en cas de décès, on alloue

—

un capital simple de

• §0 $ du salaire annuel; les chiffres placés dans la colonne 7 représeh^nt 
donc UN CAPITAL qui ne sera versé qu’une seule fois.2<><w£JrM  4^*

• ^■■'Ce sontd ailleurs les Caisses Maladies qui supporteront cette prédation . 

^11 en a été fait état ici pour faciliter la comparaison.

^~es Assurances Notariales, en .cas de décès, il est alloué de,s rentes 

*^olonne 12.

(2) - Les rentes servies par les Assurances Sociales ne sont pas reversd^^gs. ^.Au • 

contraire, celles qui sont prévues dans les Assurances Notariales sa^^toutes 

réversibles sur la tête du conjoint, des enfants ou des ascendants.
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ASSURANCE VIEILLESSE, INVALIDITE, DECES

Tableau comparatif de l’application des Assurances Sociales" et des Assuran­
ces Notariales à un clerc de carrière cotisant depuis 1’age de 18 ans»

—-------- —
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(1) - Capital versé une seule fois

(2) - Rentes non réversibles (Assurances Sociales)

(3) - Rentes réversibles dans les 3 cas . (Assurances Notariales ).
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ASSURANCE MALADIE, MATERNITE, CHOMAGE, et ALLOCATIONS FAMILIALES

(et Assurance Décès pour les Assurances Sociales).

TABLEAU COMPARATIF

A - Des charges supportées par les Assujettis

A B
Assurances Sociales Assurances Notariales

Gains

Mensuels
Ooti sation 

du Clerc

s Mensuelles

du Patron

Charges 
annuelles 
totales

Cotisations 
Mensuelles 
des Clercs

Charges 

annuelles

3Ô0
£ 6

_________ _

6 ÿ

---------------------

144 5
-50 jpl

400 9 9 216 5 60

500 12 12 288 fcâfet5 IHi 60

700 12 i 12 288 5 - 60

1.000 20 20 480 5 60

1.500 20 20 480 10 120

NOTA - Les ressources des sections 
d’assistance proviennent surtout 
des 3 centimes additionnels.

B - Avantages

Maladie 
(

Maternité

Alloca- ( 
tions fa-( 
miliales (

(

Assurances Sociales
I 

Indemnité journalière = 1/2 i - 
salaire avec minimum va­
riable

Prestations en nature =80 
à 85 $ pour les frais médi­
caux du tarif de responsabi- [ 
lité des caisses; 85 / pour i
les frais pharmaceutiques. I

I
Rédaction à peu près identique I

dans les deux cas >
i

Paiement des contributions 
d’assurances pour 4 mois par I 
an au maximum

N E A N T

(<$üand il y a allocations 
familiales dans le sens des 
assurances notariales, elles 
ne résultent pas des assurant i 
ces sociales, mais d’un acte 
volontaire du Patron, sauf cas i 
exceptionnel)

En cas .de maladie seulement,il _| 
est prévu une augmentation de 1 
l’indemnité journalière de 1 Fr., 
parjour et par enfant, soit 
30 Fr. par mois» j

__ |.

Assurances Notariales

60 / du Salaire si l’assuré gagne moins 
de 30 Frs par jour

1/2 salaire au dessus = minimum = 18 Fr

Prestations en nature = 80 ;çie.s frai 
médicaux ot pharmaceutiques.

Allocation pour 3 mois au plus par an, 
fixe par le Conseil d’Aéml-pistra ti on

1er enfant = 50 Fr par mois

2e

3e

4e

75 Frd

100 lermanence





•Projet de loi portant modification de l’article 
22 de la loi du 2Q Juillet qggg rglatjf à l’effl- 
pïoï des fonds de là baisse Nationale des Re- 
traites pour la vieillesse(Sénat année 1931 — 
n°673) - ' '

- Projet de loi instituant une bourse commune, 
d’assurance et de prévoyance du notariat eÿ une 
Caisse de retraite d’assistance des clercs de 
notaire.-(Sénat,année 1951— n°507)

Texte du Projet

ARTICLE PREMIER

Texte soumis à la Commission

ARTICLE PREMIER

Il est institué une Caisse de Re­
traite et d’assistance comprenant 
deux sections ayant pour objet ; 
l’une, la vieillesse, l’invalidité 
et le décès; l’autre, la maladie, le 
chômage, l’assistance en cas de ma­
ternité et l’attribution d’alloca­
tions familiales pour les clercs et 
employés des études notariales,dont 
l’affiliation à cette caisse sera 
obligatoire dès leur entrée dans 
une étude.

Il est institué pour les clercs 
et employés des études notariales 
dont l’affiliation sera obligatoire 
dès leur entrée dans une' étude, 
ainsi que pour tous ceux en fonc­
tions a la date du 1er juillet 1951, 
pour les employés des Ohambres de 
notaire et peur ceux des Caisses et 
Bourses créées par la présente loi, 
une caisse de retraite et d’assu- '< 
rances comprenant deux sections 
ayant pour 5b jet : l’une, la vieil­
lesse, l’invalidité et le décès ; 
l’autre, la maladie, le chômage, 
les prestations, allocations et pri­
mes en cas de maternité, et l’attri­
bution d’allocations familiales.







ARTICLE 2 ARTICLE 2

La baisse de retraite et d’assis­
tance recevra :

1°- Une cotisation obligatoire 
pour tous les clercs et employés— 
des études, dont le montant sera égal 
à 6% des salaires âdT gratifications 
p at r onalffib oez>1&55^reenat ur e , sans 
exception ni réserve. Elle sera cal­
culée sur .la totalité des salaires 

-e?t gratifications |réunis, s’ils n’ex­
cèdent pas ,30.000 frs par an, et sur 
une portion égale à cette somme, 
s’ils sont supérieurs à ladite somme-.

2°- Une autre cotisation obliga*  
toire qui sera de cinq francs par 
mois pour les clercs et employés dont 
les appointements mensuels n’excè- 
deront pas 1.000 frs, de 10 frs par 
mois pour ceux dont les appointe­

ments ^mensuels seront de plus de 
1.000 frs et de moins de 2,000 frs 
et de 15 francs par mois pour ceux 
dont les appointements mensuels se­
ront égapx ou supérieurs à 2,000 frs.

La caisse de retraite et d’assu­
rance recevra :

Conforme

Conforme



3V- Une cotisation patronale 
obligatoire pour tous les notaires 
en exercice ayant des clercs et em­
ployés } dont le montant sera égal "
à 3% des salaires et gratifications 
patronale^ de toute nature, sans 
exception ni réserve. Elle sera cal­
culée dans les mêmes conditions qu© 
celles des clercs et employés pré­
vues au § 1er ci-dessus.

rOonf orme-

4°- Et par le produit de 7 cen­
times additionnels aux honoraires 
proportionnels des notaires fixés 
par les textes législatifs ou ré­
glementaires en vigueur.

Les cotisations prévues aux 
paragraphes et deux seront obliga­
toirement retenues par les notaires 
et. versées par eux à la Caisse dans 
les dix premiers jours de chaque 
mois, en même temps que leurs coti­
sations personnelles et le produit 
des centimes additionnels perçus par 
eux, le tout en se conformant aux, 
dispositions du réglement d’adminis­
tration publique prévu à l’art. 4.

4®- Le produit de 7 centimes ad­
ditionnels aux honoraires propor­
tionnels des notaires fixés par les 
textes législatifs ou réglementai­
res en vigueur.

Les cotisations prévues aux para­
graphes un et deux seront obliga­
toirement retenues par les notaires 
et versées par eux à la Caisse en 
même temps que leurs cotisations 
personnelles et le produit des cen­
times additionnels perçus par eux, 
dans les délais et conditions et 
sous le contrôle qui seront déter­
minés par le rég lement d’adminis­
tration publique prévu à l’art. S.

ARTICLE 3 
(Article 8)

ARTICLE 3

Il sera institué par un régle­
ment d’administration publique, entre 
tous les notaires de France an exer­
cice, sous la dénomination de " Bour­
se commune d’assurance et de Prévo­
yance du Notariat " une Bourse com­
mune professionnelle destinée à con­
tribuer éventuellement au paiement 
des indemnités de suppression d’of­
fice et à allouer aux titulaires des

études insuffisamment productives 
des indemnités de résidence, des al­
locations familiales, une pension 
de vieillesse et d’invalidité et 
des secours en cas de décès...........

Il est institué entre tous les 
notaires de France en exercice, 
sous la dénomination de ” Bourse 
commune d’assurance et de Prévo­
yance du Notariat ” une bcurse com­
mune professionnelle destinée :

1°- à sontribuer éventuellement 
au paiement des indemnités de sup­
pression d’-office ;

2°- à allouer aux titulaires des

études insuffisamment productives 
des indemnités complémentaires du 
produit desdits offices, des allo­
cations familiales, a constituer 
au profit des mêmes notaires une 
pension de vieillesse Ætk. d’invali­
dité réversible pour partie.au 
profit du conjoint survivant, des 
enfants mineurs et des ascendants 
à charge ; et à allouer à leurs 
familles des secours en cas de dé­
cès. < .

r%25c3%25a9versible_pour_partie.au


Le même réglement d’administra­
tion publique arrêtera les mesures 
nécessaires pour assurer le fonc­
tionnement de ladite bourse commune 
notamment en .ce qui concerne les 
droits supplémentaires que les no­
taires pourraient être autorisés à 
percevoir a cet effet qui ne pour­
ront, en aucun cas, dépasser trois 
centimes additionnels aux honoraires 
proportionnels fixés par les textes 
législatifs ou réglementaires en vi­
gueur et dont le produit lui serait 
spécialement affecté, en totalité 
ou en partie.

Le réglement d’administration 
publique prévu à l’art. 5 ci-après 
arrêtera les mesures nécessaires 
pour assurer le fonctionnement de 
ladite bourse commune, notamment 
en,ce qui concerne les droits sup­
plémentaires que les notaires seront 
autorisés à percevoir à cet effet 
dans la limite de trois centimes 
additionnels aux honoraires propor­
tionnels fixés par les textes légis­
latifs ou réglementaires en vigueur 
et dont le produit sera spéciale­
ment affecté à ladite bourse.

ARTICLE 4 ARTICLE 4
(Article 3)

La Caisse jouira de la person­
nalité civile.

Elle fonctionnera conformément 
aux statuts annexés à la présente 
loi, sous le contrôle de l’Etat qui 
sera exercé par le Ministre de la 
Justice, le Ministre des Finances 
et le Ministre du Travail.

Les Caisses et Bourses ci-des­
sus créées Jouiront de la personna- 
lité civile.

Elles fonctionneront sous le 
contrôle de l’Etat qui sera exercé 
par le Ministre de la Justice, le 
Ministre des Finances et le Ministre 
du Travail et conformément aux sta­
tuts qui seront annexés au réglement 
d’administration publique visé'à' 
l’article suivant .



4

Texte du Projet

ARTICLE 4 (suite) 
(Article 3)

Elle sera représentée en Jus­
tice dans les conditions fixées par 
le réglement d’administration publi­
que visé à l’article suivant, lequel 
déterminera également les règles 
relatives au mode de gestion finan­
cière, de placement des fonds, au 
mode de calcul des pensions, à l’âge 
de la retraite, au choix des tarifs, 
à la liquidation des droits des in­
téressés, au paiement des pensions 
acquises.

Texte soumis à la Commission

ARTICLE 4 (suite)

Elles seront représentées en 
justice dans les conditions fixées 
par ledit réglement.

ARTICLE 5 (Article 4) ARTICLE 5

Un réglement d’administration 
publique interviendra dans un délai 
de trois mois à compter de la pro­
mulgation de la présente loi pour 
régler tous les détails d’applica­
tion.

Des réglements d’administration 
publique spéciaux *à  chaque institu­
tion interviendront dans un délai 
do trois mois à compter de la pro­
mulgation de la présente loi pour 
en régler tous les détails d’appli­
cation.

Ces réglements détermineront notam- 
ment les règles relatives au mode de 
gestion financière, de placement des 
fonds, au mode de calcul des pensions 
et des prestations, à l’âge de la re­
traite, au choix des tarifs, à la li­
quidation des droits des intéressés, 
au paiement des pensions acquises 
ainsi qu’au statut des assujettis 
ne rentrant plus dans la catégorie 
des bénéficiaires des assurances no­
tariales et au transfert de leurs 
comptes vieillesse-invalidité aux 
baisses d’assurances sociales de droit 
commun.



Texte du Projet

ARTICLE 6 
(Article 5 )

- 5 -

Texte soumis à la Commission

ARTICLE 6

Les taux des cotisations patro­
nales et le montant des centimes 
additionnels, ainsi que le taux des 
versements des clercs et employés 
prévus à l’art. 2, pourront être 
augmentés ou diminués par décret 
rendù en Conseil d’Etat.

Conforme

ARTICLE 7ARTICLE 7 
(Article 6)

Les clercs et employés relevant 
des dispositions de la présente loi 
font partie des catégories énumérées 
à l’article 49 de la loi du 5 avril 
1929 sur les assurances sociales, 
modifiée par les lois du 5 août 1929 
et du 30 avril 1930, et prendront 
place dans cette énumération après 
" les agents du service général ”,

Conforme

ARTICLE 8 
(article 7)

ARTICLE 8

Les dispositions des articles ci- 
dessus ne seront applicables aux 
départements du Haut-Rhin, du Bas- 
Rhin et de la Moselle que lorsqu’un 
réglement d’administration publique 
aura déterminé la date, qui ne pourra 
pas être reculée au del^Ld’un an à 
partir de la promulgation de la pré­
sente loi, de leur application dans 
ces départements ainsi que les me­
sures de coordination propres à subs­
tituer le régime institué par la pré_ 
sente loi à celui dont peuvent béné­
ficier dans lesdits départements 
les clercs et employés des études 
notariales.

Conforme

Elles s’appliqueront à l’Algé­
rie..

Conforme
Leur application pourra être étendue 
aux Colonies par décret. /
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- Proposition tendant à modifier l’art,160 du Co­
de des-Assurances sociales en vigueur dans les dé- L 
partements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Mo­
selle (sénat 824 - année 1931).

h “ de loi tendant à modifier l’arts46
de no du 5 décembre 1922,modifiée par la loi 

hooo2 3Uin 1®28>e^ l’art.8 de la loi du 13 juillet 
1928,en vue de majorer la valeur des jardins et 
champs pour lesquels sont consentis des prêts et 
a autoriser les sociétés, de crédit immobilier a 
accorder des prêts auxgroupements de jardins ou- 

■’lSl^noIlsp— d’utilité publique(séïï^tTtog—

. __ — —<=»  L A v/4. WAzsL.—e — ■ _

•’ï**  -“(oPOsltion de 1°^ tendant à la suppression 
des fumees ..industrielles (Sénat,année 1927, n°55 

,rapport de M.Morizet,Sénat,Année 1931-n°381).









Préposition^. de ' ÏÔi tendant à. réserver des em_ 
PlQj-s de^ leur • prof espion aux médecins,, pharmai 
ci ens,chirurgiens-dentistes, vétérinaire- "peu 

.^tonnés po^r infirmé té s^e gu eFre~'(Sénat, ar.néê~ 
193l-n° 299 ) - RapporteuFF'3u'''JUTr7ni GODART

II - Projet -de loi ayant pour but de soumettre à 
la surveillance,et au contrôle de 1?Etat certain 
entreprises faisant appel”à"1}épargne (Sénat.

’eüinéë 1'931 -. ’
Rapporteur: M. JUSTIN GODARI

III-Projet de loi tendant à proroger le délai de 
' mise en,instance de pension (sénat, année '1931 
? :"n°800) - Rapporteur ; X». RAMEAUD.
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COMMISSION DE L’HYGIÈNE, DE L’ASSISTANCE. - 

DE L’ASSURANCE ET DE LA PRÉVOYANCE SO­
CIALES

MM. Armbruster, Bachçlet (Alexandre},*  
| Buquin, Chassaing, Chauveau, Daraignez, 
■ Darteyre, Dauthy, Delpierre, Dentu, Dher- 
' bécoirrt, Dudouyt, Duprèy, Even, Faugère,/ 
-Fernand-Merlin, François-Saint-Maur, Ga-Î 

daud, Godart (Justin), Guillois, Lancien,,. 
Le Gorgeu, Leredu, Loubat, Maûger, Mou I 

. nié, le ‘ marquis de Moustier, Néron*  
(Edouard), Neuville, Paul Strauss, Pfleger,’ 
Rambaud, Rolland, Sireyjol, Thérèt, Viel-" 

i lard.

olb, Z-iï
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0II ^-e la Confédération des syndicats médi- 
oaux à propos dé la révision ;de-la loi sur. les an 
oidents dU. tr.av.411ie.t~.,.':de son ,a>p.lication- dans les 
département s r ecçuvr.és .ét^jaussï' a (propos de la Pro 
tection des enfants du premier âge.

Le Br. OIBRIE, Secrétaire général de la Conf édération^^wfa-it^ 
expose d'abord les desiderata principaux du Corps médical au 
sujet de la proposition de loi GROS et insiste tout particuliè­
rement sur le désir des médecins de voir maintenirpour—tous 
les accidentés du travail sans exception, la possibilité de, 
demander aux blessés un supplément d'honoraires,.

Il fait bien observer que,dans la pratiq_ue.il n'arrive 
jamais qu'un médecin demande un supplément de cet ordre à un 
blessé du travail appartenant à la catégorie sociale des ouvriers 
de toutes professions.

Mais un certain nombre d'anomalies, vraiment injustes, 
se produisent lorsqu'un fils d'industriel par exemple, employé 
dans la maison paternelle, et pour lequel est déclaré un salaire 
minime, entend profiter intégralement des avantages d'un tarif 
inférieur comme celui des Accidents du Travail.

Le cas serait relativement fréquentadssi dans certaines régions 
agricoles où le chef de l'exploitation, bénéficiant de revenus 
parmi s considérables, verse les membres de sa famille dans la 
catégorie des assujettis à la loi du 9 Avril 1898.

Il s'agit donc de cas peu nombreux pour la généralité 
mais intéressant cependant un nombre de régions industrielles 
ou agricoles et intéressant,au point de vue de la question de 
principe, tous les médecins français.

Le Dr. OIBRIE déclare en outre, que le Corps médical voit 
avec la plus grande faveur l'établissement d'un contrôle syndi- 
cal en matière d'accidents du travail.

Ce contrôle pourra donner des résultats considérables 
en particulier en ce qui touche les cliniques louches, hélas trop 
nombreuses dans les grandes villes.

pratiq_ue.il


Le Secrétaire des Syndicats médicaux demande avec la plus 
vive instance à la Commission de vouloir bien introduire dans 
le texte de la loi.une phrase indiquant que les sanctions prévues 
aux Statuts des Conseils de familles syndicaux auront force 
exécutoire.

Il serait en effet anormal de confier aux syndicats médi­
caux un contrôle qui serait pratiquement dépourvu d’effets.

Il faudrait donc une rédaction qui ne puisse donner lieu 

à discussion quant à la légitimité des dites sanctions et à 
leur application par toutes voies de droit.

D’autres questions de détail sont traitées par le Dr. 
DECOURT, de Mitry-Mory (Seine & Marne).

Article 5 (du texte de la

a) Le Dr. DECOURT signale qu’il est anormal 
de visite remis par l’employeur ne puisse être 
une affirmation de responsabilité dè sa part.

Commission) 

que le bulletin 
considéré comme

A qui alors - l'ouvrier étant bien souvent insolvable ou 
refusant de payer le médecin - le médecin devra-t-il s’adresser 
pour le règlement des honoraires, tout au moins pour les premiers 
actes accomplis: consultation, pansement, etc.... ?

b) Toujours au sujet du même article, il est prévu par la 
Commission que le praticien doit signer une carte de constat 
d’accident.

Les médecins font remarquer que le praticien ne sait pas 
ou peut ne pas savoir s’il s'agit bien d’un accident du travail. 
Il constate les lésions qu’il décrit dans son certificat; il 
ne lui est pas possible d’affirmer qu’il s’agit d’un accident 
du travail.

C’est à d’autres qu’incombe le soin de cette précision.

c) Enfin les médecins estiment que les ouvriers peuvent être 
gravement lésés par le fait que le certificat initial qui doit 
actuellement être remis dans les 4 jours à la mairie puisse 
l’être seulement dans un délai’de 15 jours à l’avenir.

Le praticien peut ne pas se souvenir exactement des 
lésions vues le premier jour d’une part, et oublier d'en men­
tionner certaines; - ou bien l’ouvrier se croyant guéri avant 
les 15 jours et ne songeant pas à demander le certificat se 
trouvera dépourvu de cette pièce importante au premier chef 
lorsqu’il s’agit de contestation - pièce qui est le certificat 
d’origine en tous points comparable au certificat d’origine des 
blessures visée.- par la loi des Tensions militaires.

Les médecins demandent donc que le délai de 4 jours,actuel­
lement appliqué, soit maintenu.



55 .^J1ïi1^ea À°°ldBnts an g^if

Le Dr. (-------- 
ment anormal, q--- 

à la mère-Patrie,

CIBRIE insiste très vivement r ’ - - -
’ ^Ue H? ??î-iî'PreS de la &J-erre et le retour 

qnrinioo +• ’ de.d Alsace et de la Moselle, 
provinces reçois”363 “ pas

. Si certaines législations

sur le fait véritable-

lois les principales 
appliquées aux

comme celle des Assurances so- 
es, il semble bien

claies demandent des modifications importînî 
puisse co£tS^Tlee^mîerepasS
des lois françaises e^ïïsîoe^t IHîosél^?0^1"1

A ce moment, M. le Président- 
28 qu’il compte soumettre à la.C--- 

, dans une certaine mesure,

.. . . Cependant tout en remerciant très vivement ïv

puisse <
-> —------------- ±'-L

ues lois françaises en Alsace

faction,
donne lecture de l’article 

Commission et qui donne satis- 
, au Corps médical alsacien.

l’insertion de ce texte, le Dr. 
satisfaction serait totale cl 
tout au moins pour l’étude de

CHAUVEAU de
C1BRIE fait remarquer que la 

si un délai pouvait être précisée 
do cette application.

lui érô J " ?ndllue lue des réclamations de cet ordre
ÏÏL n venues d autres milieux ai^i que des milieux médi­
caux il proposera de fixeràla limite maximamde 2 ;
dans lequel devront venir aux Commissions d’études, 
cations necessaires en vue de l’applicat'
Accidents du I

ans le temps 
, les modifi-

rn . n . -----3ion de la loi des
travail dans les provinces recouvrées.



^Proposition. de"lç>i tpnd^,ni;;à«modif ier^d^article 
46 de la *lôî..du^5 dépembré:1922/ modifié par la 
loi du 22 JuiH 1928. pt;-laarticle ê.cde4a loi du 13 
Juillet;'19 2è, 'en vue de;.maibrQr la valeur des jar_ 
dinfe'et_champs pour lesquels sont consentis des 
prêts et à autoriser les sociétés de crédit immo 
bilier à accorder des prêts aux groupements de 
'Jardins ouvriers reconnus d futilité puhl ilpiR, ~ 
(Sénat, année 1931 n„°825). *

- Rapporteur' : M. NEUVILLE.
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-Proposition dè„ loi tendant'a compléter 1 ’article
.. 70 du Code civil par 1 ’ôbljgp.tipn 'pour । les futurs" 

.epoux d’un examen mé^i-cglp^génat^année 1932,n°52)
, - ,^ 'Dé signât ion g44Agr-æ.ppar.tei}g. ?

- PnôJ^t dé" loi tendant à supprimer-, leAàélai. de --mise 
.. ■ fe’û; instance de 'pension‘ Sénat.,.anr.ée 1931>n°899) 

Rapporteur'M. RAMBÂUD.
Audition de M.-le Ministre des Pensions.







’ II



Aviditiqn^de;,l:àrCdnîiëdération'dës syndicats den- 
'taire s à propos de la modification dp. la loi de 

; 1898 sur, les accidents de-travail.





- Rapport supplémentsûre de Mo PAUL STRAUSS sur la 
protection des enfants du, premier âge (Avis de 
la Commission des Fiîiànçes. Observation de la 
Confédération., des, Syndicats; médicaux.











et"Salomon, radiologiste des nomtaux. 







- Exanen des conclusions de l’avis de M. Courtier 
déposé au nom de la Commission du Commerce, sur 
texte de ;1a; Comml sis ion: concernant les accidents 
de travail (Sénat, année 1932, n°49j7 '
-^Proj-t^de loi tendant à supprimer le délai de 

-m6dnnT~^nstanGe de Pension ( Sénat, année’ Ï93T. 
n 899 Rapporteur : M„ RAMBAUD,

le



Examen des concïusions de l’avis-de Courtier, 
déposé1 au nom de la Commission du Commerce, sur 
le texte de la Commission concernant les Accidents 
de travail.(Sénat, année 1932, n°49), . '
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Projet de loi tendant à supprimer le délai de mise 
■ en>.-instance'de pension (M</-RAMBAUD, Rapporteur) 

(1PSÔ9 - 1931).“



COMMISSION *F  L*RYGIENE,  DY L’ASSISTANCE, 

DE L’ASSURANCE ET DF LA PREVOYANCE SOCIALES .

Extrait du px*oeès —vei’bai de la séance 

du 24 février 1932, 

présidence de FEiJJAND ^LRiIN,-vice-président.

La séance est ouverte A.dix—sept heures.

ip A v.ï’D * .* j v * £ 0 **P?  ’ ■ • <? 1 $ P'v 1 IB C OTHHli S S i OY)
désire adresser, au no:. de le commission et au sien, ses vives 
félicitations eu nouveau ministre de 1’ agriculture, ’.’. le 
Dr Chauveau, Celui-ci l’a chargé d® dire à scs collègues 
combien il e de regrets -de Les quitter. ’ . Fernand Merlin 
n’a pas de peine à le comprendre, car cette commission était 
pour Chauveau une grande famille, vals la sympathie et l’aJ 
initié qu’il lui portait lui sont vivement rendues.

"Nous étions, di-t ?-, Fernand Merlin, habitués à sa 
personne affable, simple, si sympathique, à son autorité 
familière, à son exactitude, à sa puissance de travail. 
Les deux lois des assurances sociales et- des accidents du 
travail occupaient la plus grande partie de son activité. 
Ce n’est pas trop de dire qu’en cette matière, la recherche 
dé 1s perfection le passionnait. Il ©ri donnait des preuves 
quotidiennes.” (Applaudissements unsnivas)

La commission d’hygiène a vraiment été favorisée. De­
puis sa création, elle a bénéficié de deux présidents émi- I 
nenta. Et sous leur» direction, elle a delà parcouru une la­
borieuse étape. ?. Paul Strauss restera l’apôtr© social de I 
la troisième République s son activité bienfaisante s’est 
penchée sur la mère, sur l’enfant, sur la famille, et il 
n’est pas de loi les concernant à. laquelle il n’ait attaché I 
son souvenir, k. le Dr Chauveau, dans un autre cadre, étudia I 
tous lès problèmes de ce tempe qui placent 3’homme, l’ouvrleil 
tous les travailleurs, en l'ece du travail, des difficultés 
et des incertitudes de la vie et do l’avenir. Soil oeuvre Ber® 
plus tard l’honneur du régime républicain.

Los lois françaises garderont toujours l’empreinte des 
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hautes concept ions do ces deux hommes., toujours dévoués au 
bien publie» Souhaitons, ajoute M, Fernand Merlin, qu’elles 
deviennent la bas.® dos-institutions definitives dont 3 e pays 
a grand besoin* (â^audlsggmgte)

Dans un sentiment de déférence et de gratitude, M. Foi’- 
nand erlin et plusieurs de ses collègues ont pense qu’il 
n’était point indispensable de donner immédiatement un succes­
seur au Dr.Chauveau*  11 propose do retarder la nomination d’un 
nouveau président jusqu’au jour où M, le Dr Chauveau aura été 
replacé par le groupe: qui l’avait toujours élu. Jusqu’à ce 
moment, la commission travaillera sous une présidence morale 
qui conservera tout son prix. téfflïSsiôr. général®)»

Four copie conforme, 
Lo vice-président 

de la commission,



Proposition de loi relative à 1}assurance munici-
,ale contre la grêle Cm. SALAUD, RAPPORTEUR) 
N°293-1325). •■ •• '







Zr

+° ?O1 modlflant et complétant la loi 
du 24 septembre 19Q9-relative aux stations hv 
d™inerales, climatiques et de tourisme.------
- Audition de-M. 4ëW>,--âïïcïëïr^F^t^Fd^ 
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Audition de M. 1£.Général BOURGEOIS. Pré­
sident de l’Aoâàértie des Sciences j









IjS Com. Issioil d/Signe COEIHlô rapporteurs J

_J.80-193V

_ 154-1931/

—• 152-193Î/

- 137-1931/

7-1931,

< -

— 584-1927

Proposition de loi de M, Georges 
-------- , a compléter la loi du 5 avril 1928 

, modifiée par les lois
Faugère, tendant ;
sur les assurances sociales
du 5 aotÆ 1§29 -----et du 3>0 avril 1930,

2) du projet de loi jso 
de la loi du 22 juillet 1923 sur 
national^ aux familles nombreuses

tant modification
1 /.encouragement >

hy><3 -3)JU projet de loi, adopté par la Cham
bre ceo Réputés, tendant à proroger jusqu’au 31 
docernbre^ 1931 la loi du 14 février 1931 su? la 
~de journée dans les établ i s s e -

du projet de loi, adopté par la 
ï5d@S déP^és> relatif à la concession de 

~ l i.asentent ^thermal de Bourbonne~les-Bains,B,

G4-V. *5hds ls Proposition de loi de yaul 
Jtrauss, tendant à modifier l’article 9 de la 
loi du 5 avril 1928, modifiée par les lois du 5 

avril 1930, sur les assurancesaoût 1929 et
Son! ni oe> .

du
TT

portant ra11 f ica 
1925 déclarant rpnï1 câble 
°’u as-^bin, du Hsut—Khix> 
loi^.s"^'juillet lëûi 
®use monteode pié té,..........

ol, adopte par la Chsmbr- 
on qu QLCpçit du 7 juin 
dans les déne rt ement b 
IL ,.9.° la os 61le, les

relatives

Dantu,



12-1927 7 (en remplacement de *1.  Jourdain, qui ne fait 
plus partie de la commission), du projet de loi, 
èdppté par la Chambre dos députés, portant ratification 
du décret du 8 juillet 1925, relatif au régime "d'es 
pTTTFTt ions fixé par la loi du 20 décembre 1911 

/ sur 11 ? s suranee des employé g prlvé s dans les dé- 
/ parteraënts'1 du" ^as-rHïn, et de la

*

Moselle....... 7777.'.77. . .77.l'. 7'7’.”" ’K.

8) (en reniplacemant de M. Jourdain)*  
du projet de loi, a ctoptft ràirtls dos dépu­
tés portant natificution du oêorqt du-15 avril 
192ê, introduisarit''dans Tes départ ornents du’ 
Bas-Rhin, du Eaut-Rhin et de la Moselle la loi 
du 15 février 1902, reïacïvc à la protect 1 on 
de la santé publique.,.........................M. .

—/Zé /> - a G-c.—

NOMINATION DE MEMBRES DE COMMISSIONS 
GENERALES

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la nomination de membres de commis-1 
sions générales (art. 19. du règlement).

Conformément à l’article 19 dû règle­
ment, les noms dés candidats proposés ont 
été publiés au Journal, officiel.

La présidence n’àyant reçu aucune op­
position, je proclame:

M. Lecourtier membre de la commission 
de l’agriculture ;

M. Martin-Binachon membre de la com­
mission-de l’armée;

M. Bringer membre de la commissicp 
dè~~nrygléfié. dè 'Tassistance. de l'assu­
rance et de la prévoyance sociales;

’ KL Duplantier membre de la commission 
de législation civile et criminelle.





a.our avis : n§ 91-1930 ' Proposition de loi d© MM. Mounié, Vala* 
dier, Rolland et Fernand Merlin tendant à modifier les lois 
relatives ...à 1*état-civil et jL.leuxuat tonalité des enfants trou- 
vos.(Au fond a la commission de 1*enseignement, rapport de 
M. Vallier, n« 192-1932).

x1?1' ad°Pté P.ar la Chambre 'des Dépu 
tes, tendant a^proroger jusqu’au 51 Décembre 1931 

v J- ^01 dV février- 1931;.sur la fixation du nrix

111 Proposition d® loi de M» TiOîtt*3 vtî?t t ann + „ 
(^02 1 ^;;s-
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Proposition de^oi de Louis VIELLARD tendant à 
! la-., transf ormatxon des logements . insalubres» (K0 
502 - 1929) - M,- GUILLOIS, Rapporteur,



1 Proposition de loi adoptée par la Chambre des 
(Députés, tendant à faciliter la construction de 
' 1 oc ami à us âge art j s anal (N° 247"- 1932)- ’
2. NERON.. Rapporteur,,

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
relatif a la concession de 1{établissement ther­
mal de Bourbonne-les-Bains. (K0 137 - 1932) 
M- ROLLANDj Rapporteur.

_ Projet de loi portant modification de la loi du
■■ 22 juillet 1923 sur. 1 ’ejjriauraKement national aux 
familles nombreuses*  (N°' 154 “ 1932T~^~
h. FRANÇOIS"SAINT-MAUR, Rapporteur.

-^8/- /3 -2 Proposition de loi adoptée par la Chambre des 
Députés tendant à.modifier le dernier alinéa de 
l’art. 10 de la loi du 20 juillet 1895, complété 
par la loi du 31 décembre 1929, relatif à 1?em­
ploi du boni des caisses d’épargne. - Désigrià- 
tion d’un' Rapporteur! ~~
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M. PAUL STRAUSS est hostile à un débat en séance publique» 
Et même, il se refuse à y prendre part, car il serait amené à 
des déclarations qui pourraient être déplaisantes. Aux discours 
il préfère les.actes. Aux programmes il préfère les réalisa­
tions .

Il déplore le malthusianisme social de la commission des 
finances. Combien de lois, votées par la Chambre, adoptées par 
la comtaission sénatoriale d’hygiène, ont été arrêtées par elle f 
M. Paul Strauss, cite en particulier la révision de la loi 
Roussel, les projets sur l’assistance maternelle et- les maisons 
matemelles,*  le projet de loi sux*  les preventoires, i’csxxis ce­
lui relatif à la surveillance des établissements de bienfaisance 

I» * rsPPor‘té par M. Fernand. Merlin, ce dernier projet ballot­
te d’une chambre à l’autre depuis Waldeck-Rousseau..

Il faut demander au ministre ce qu’il pense de ces pro­
jets, ainsi que de ceux qui visent les aliénés, les offices 
publies d hygiène sociale, l’inspection médicale des écoles 
4 . certain nombre d’années, le Parlement se montre
impuissant a xaire des réformes. Tout au plus peut-on mettre à 
son actif le projet quinquennal d’hab" ‘ 
M. Loucheur. C’est au point qu’on, est 
maire de l’enfance et d’avoir recours 
les oeuvres qui cherchent a remédier à la carence 
été mises per la crise économique â deux doigts de leur perte? 

’“traj.ss conclut en demandant, lui aussi, une audition 
du ministre de la santé publique.

itations à "bon marché de 
obligé de faire une se-

Iseharité privée , car
-------- > de l’Etat ont



à MESSIEURS les MEMBRES de la COMMISSION de 1'HYGIENE,

de 1'ASSURANCE et de la Prévoyance Sociale

Monsieur le Président) 
Messieurs les Membres du Bureau 
Messieurs de la Commission)

MESSIEURS)

La mesure de Justice que nous sollicitons des pouvoirs Publics 
est destinée à améliorer le sort dfune catégorie d'anciens serviteurs 
du pays, puisqu'il s'agit de venir en aide a des anciens soldats qui 
ont contracté des infirmités (bless res ou maladies) en servant la 
République dans l'armée métropolitaine et souvent) dm s lêarmée Colo­
niale;1

M En vérité, il s'agit d'une catégorie d'anciens soldats qui, au 
meme titre que les pensionnés d'avant-guerre et les pensionnés de la 
guerre ont pris leurs infirmités au service de la France mais qui, 
contrairement à leurs camarades pensionnés se sont trouvés en face 
d'autorités injustes et inhumaines quljles ont renvoyés des Hôpitaux 
et des Casernes tù ils avaient pris les infirmités qui brisèrent leur 
vie, avec une réforme sans pension, malgré que certains de ces an­
ciens soldats soient possesseurs de certificats de réforme NOI, de 
certificats d'origine de blessures ou encore de pièces médicales ne 
pouvant laisser place qu doute sur l'origine de leurs souffrances.

La plus grande partie do ces victimes militaires sont morts 
de ces infimités contractées au service de leur pays, ils sont morts 
dans des souffrances atroces et dans une affreuse misera faute do pouvo 
se donner les soins qui auraient pu améliorer leur santé et peut être 
guéris»

Serait-il possible. Messieurs, que sous le prétexte d'économiser 
au Trésot les quelques millions de francs ^ui sont nécessaires pour 
améliorer le sort d'un millier de ces malheureux restant de l'Mca- 
tombe c^ée par une injustice, des hommes se refusent à prendre une 
décision Equitable et humanitaire qui permette à ces vie tin» s du de­
voir do terminer leurs jours un peu moins malheureux qu'ils ne l'ont 
été jusUu'à présent.

Celà n'est pas possible, car alors ce serait la condamnation 
a mort de ce millier d'anciens soldats véritables victimes de 1* année 
frappés en accomplissant leur devoir.

Cest au nom de la Justice que nous vous demandons, Messieurs, 
de prendre une décision conforme à nos désirs.

Oe qui précède, se rapporte au projet de loi voté par la 
Chambre Sans Sa séance du 16 Décembe 1931 - article 13 - du rapport 
collectif concernant les délais de mise en instance de pension.

Nous vous demandons



Nous vous demandons également, de donner un avis favorable 
on ce Qui concerne le.? ayant—cause dos victimes militaires d*a — 
vant-gusrre qui ne sont tas moins intéressants que les anciens 
soldats pour lesquels nous en appelons à vos sent liront s d’équité.

Un ancien sous officier mort au Sémgal a laissé sa veuve 
avec deux enfants à élever.

0n ancien soldat fils unique de vieux parents et par con­
séquent leur soutien, a été tué d’un coup de pied de cheval.

D’ailleturs, Messieurs, ne craignes pis que la mesure de 
«Justice que nous réclamons ne grève 1® budget, il ne s’agit en 
sosuae nous le répétons,qa» de quelques millions, 94f, 1A-g® Mdit 
nas un millier de ces anciens soldats mutilée d’avattft-guerre 
qui pourront faire la preuce de 1 «imputabilité au service os 
leurs infirmités.

Quant aux ayant-cause» leur nombre n’atteindra ta s S00, 
car eux aussi devront apporter la preufe que leurs disparus sont 
décédés d»infirmités contractées en service et, en raison du 
temps écoulé demis leur décès ce sera pour la plupart d«entre 
eux, l’impossibilité de fournir cette preuve éxigée par la loi.

C’est donc à peine ubi somme de trois millions que nous 
demandons au Trésor pour réparer la plus grande injustice du 
siècle.

Car en prenant ce nombre de T.SOO qui ne sera pas atteint 
et en évaluant chaque pension à $.000 frs ce là fait une somme 
globale de S millions.

Merci, Messieurs, et croyez à toute notre reconnaissance.



M. BAGHELET signale également la .loi relative à l’ensei­
gnement des enfants sourds-muets. Il demande que le rapport de 

Da-raignez soit mis à l’ordre du jour du Sénat.
• * ’ ' " < . _ 1

' v, PAUL STRAUSS rappelle à son tour le projet de reforme 
de là loi de 1909 Sur 1’éducation des enfants anormaux dont 
la commission de 1r enseignement est saisie et sur lequel M. 
Cuminal a fait un rapport favorable» mais la commission des 
finances, se refuse à statuer»

M. NEUVILLE déclare s'’associer à l’observation de
lé, Bachelet. « ■ r.' j n

¥. MÔUNIE pense qu’il faut sérier les questions. Il né 
s’étonne pas des réserves faites par la commission des finan­
ces^ Mais' on peut établir parmi tous les projets un ordre d’ur­
gence, en mettant en tète ceux dont le vote n’obligera pas a 
engager des dépenses. Quant aux autres» il faudrait s efiorcer 
de les faire voter l’un après l’autre.

Le Sénat est assailli de réclamations au sujet du projet 
dé loi sur les accidents du travail. C’est un de ceux à faire 
passer d’abord.

M. PAUL STRAUSS approuve ces observations.

M. LÉ PRÉSIDENT signalé ïa réforme de la loi de 1902 sur 
la santé publique. Suivant lui, on pourrait inscrire d’abord 
à l’ordre du jour la législation complémentaire i$’assistance 
maternelle et infantile, ainsi que le projet sur la surveillance 
des établissements de bienfaisance privés.

M. PA UL .STRAUSS renonce à faire voter avant la fin de 
juillet la loi sur les aliénés, le Sénat devant commencer le 
21 juin le projet sur. le vote des femmes» et devant avoir à 
examiner ensuite les projets financiers du gouvernement.

Il demande que la commission nomme un successeur â M. 
Justin Godart comme rapporteur du projet - ou plutôt des 
propositions 401-1930 et 299,-1931 - relatives aux emplois ré­
servés des médecins..

N. ROLLAND accepte de reprendre les rapports de M. Justin 
Godart sur ces projets. Tl est désigné comme rapporteur.

M. LE PRESIDENT signale que M. Labrousse voudrait voir 
le projet sur les aliénés re/tiré à la commission d’hygiène 
et remis ê une autre commission.

M. PAUL STRAUSS pense que le Sénat doit se décider pour 
ou contre le principe de l’intervention judiciaire en cette 
matière.

La commission décide de conserver le rapport qui lui a



V. LE PRESIDENT remarque que la réforme de la loi sur 
les accidents du travail est urgente, mais qu’il faut auparavant 
entendre le ministre, palimier.

Il faudra également l'interroger Sur les assurances so­
ciales, dont l’administration soulève par ses lenteurs tant de 
plaintes.

M. LE FRESÏDENI' proposé d’entendre d’abord M. Justin 
Godart et huit jours après Dalimier.

M. PAUL STRAUSS est d’avis que cela reporterait la deu­
xième audition tronloîn et il propose d’entendre les deux mi­
nistres le même jour.

Il demande ce que devient le projet de loi sur la caisse 
de retraités du notariat.

M. DAUTHY, rapporteur, répond qu’il est prêt, mais que 
la commission des finances l’arrête.,

■ ■ ■'4Z '■ r .. 1
M« LE PRESIDENT est d’avis que l’on devrait demander à 

la commission des finances d’entendre les rapporteurs des pro­
jets qui tiennent à coeur à la commission d’hygiène.

PAUL STRATES approuve cette proposition.
r .............' ' „ T

M. LE GOJORGETJ voudrait que l’on demandât au ministre du 
travail son avis sur'la question des tarifs de responsabilité 
én matière d’assurances sociales. Cette question avait été po­
sée à ' . Landry, qui n’a pas eu lé temps d’y répondre.

D’autre part, Jean Valadier a déposé une demande d’in­
terpellation sur les assurances sociales, La commission d’hygiè­
ne devrait désigner quelqu’un pour suivre cette interpellation 
en son nom.

. ViOUNlE répond que ? » Le Gorgeu est tout désigné.

Sur la demande du président, la Commission décide que 
l’on entendra ... Justin Godar-t ' huTEaTré’ët’ ”. 'CaTïm'i'er à' 
quinzaine, sous réserve de leur a cceptatlon. —

La commission distribue ensuite les rapports suivants :



I - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, portant in­
troduction, dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de 
la Moselle, du CODEX FRANÇAIS.- Désignation d’un rapporteur. 
(N°286- Année 1932) . (/

II - Proposition de loi de M. JUSTIN GODART, tendant à réglemen­
ter l’introduction, le transport, l’achat et la vente de la 
CERUSE.- Désignation d’un Rapporteur, (N°2g8^^Annéj 1932).

III - Projet de loi, adopté par la Chambre des députés, mettant à 
la charge des•corporations d’assurance-accidents la REEDUCATION 
PROFESSIONNELLE DES MUTILES DU TRAVAIL auxquels leurs blessures 
ou infirmités ouvrent le droit à pension au titre du code des 
assurances sociales en vigueur dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle.- Désignation d’un rapporteur. 
(N°413, année 1932)

IV - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des députés, ten­
dant à 1^extension du régime d’ASSURANCE SOCIALE CONTRE LES AC­
CIDENTS en vigueur dans le Haut-Rhin, le Bas-Rhin et la Moselle, 
au personnel des hôpitaux, maisons de santé, sanatoria, prevento. 
ria et établissements analogues.- Désignation d’un rapporteur. 
(N°544 - 1932). -

j-/- 1 .? - ’
V - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, ten_ 
dant à déterminer les règles de l’exercice de la PROFESSION 
d’HERBORISTE.-,Désignation d’ùn rapporteur. (N°558-année 1932).

Ç "ex—y • 1
VI - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des députés, ten­
dant à compléter l’article 51 de la loi du 20 décembre 1911, mo­
difiée par celle du 30 décembre 1930, sur 1’ASSURANCE DES EMPLOŸES 
en vigueur dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de 
la Moselle,- Désignation d’un rapporteur, (N°561, année 1932),

La séance est levée à dix-huit heures.



Proposition de loi adoptée par la Chambre des Dé­
putés, tendant à modifier le dernier alinéa de 
l’art. 10 de la loi du 20 juillet 1895, complété 
par la loi du 31 décembre 1929 relatif à l’emploi 
du boni des caisses d’épargne (251 - 1932)







écctn —





-Proposition de- loi-adoptée par la Chambre des Dé­
putés tendant à l’extension du régime d’assurance 

( sociale contre les accidents, en vigueur dans le
Haut Rhin, le Ras—Rhin et la Moselle, au personne 
des hôpitaux, maisons de santé, sanatoria, préven 

, toria et établissements analogues .(544 - 1932)







/S/L.
fin-



I - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
tendant à la création à Paris, sous les auspices de la 
Société des Nations, -d’une Ecole intei/nationale de 
hautes études d’hygiène^^

F

II - Projet de loi adopté par la Chambre des Députés, 
étendant la législation sur les accidents du travail 
au personnel medical des -hôpitaux et autres établisse­
ments d’assistance et de bienfaisance publics et 
privés. ~ M. DUDOL’YT,- Rapporteur (n°6-1927).





1° proposition de loi de M. JUSTIN GODART tendant 
à réserver des emplois aux docteurs en médecine, phar­
maciens et chirurgiens-dentistes pensionnés pour in­
firmités de guerre;

2° proposition de loi de M.M. PAUL STRAUSS, 
GALLET et DELPIERRE, tendant à réserver des emplois de 
leur-profession, auxmédecinsr pharmaciens, chirurgiens- 
dentistes, vétérinaires, pensionnés pour infirmités 
de guerre.- M. ROLLAND, Rapporteur (Nos 401-1930. et 
299-1931). *



DEMISSION D’UN SENATEUR

M. le président. J’ai reçu de M. Guillois 
la Icllre suivante:

'« Paris, le 1°" -juillet 1932.

a Monsieur le président,
’ « J’ai l’honneur de vons faire connaître 

que, élu député le 1er mai dernier et validé j 
à la, Chambre, à la séance du 3 juin, "je ! 
remplirai mes nouvelles -fonctions à partir 
du juillet, cessant ainsi' d’appartenir 
à la haute Assemblée.

« Veuillez agréer, monsieur le président, 
l’assurance de ma liante considération. ■

■ ■ Signé: «Guillois. »

Acte est donné., de la démission de. 
M. Guillois comme sénateur du départe­
ment du Morbihan.

Avis en ■ sera donné à M. le ministre de 
l’intérieur. , .
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